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CHARGES
Exercice 2023

projeté
Exercice 2022

entier

Charges d'exploitation

  Assurances FWL 131,77 -92% 1 609,70

            61600000 - Primes d'assurances 131,77 -92% 1 609,70

   Frais de colloques, séminaires, conférences FWO 315,63

            61850000 - Frais de colloques, séminaires, conférences 315,63

  Rémunérations d'intermédiaires, honoraires FWR 2 112,00 +10% 1 920,00

            62260000 - Honoraires 2 112,00 +10% 1 920,00

  Déplacements, missions, réceptions FWU 1 252,00 -81% 6 622,04

            62510000 - Voyages et déplacements 1 252,00 -81% 6 622,04

  Frais postaux et de télécommunications FWV 111,67 +8% 103,03

            62610000 - Liaisons spécialisées : Internet... 111,67 +8% 103,03

  Services bancaires et assimilés FWW 977,00 +73% 565,55

            62700000 - Services bancaires & assimilés 977,00 +73% 565,55

 Aides financières FW2 408 251,31 +25% 327 328,86

            65700000 - Aides financières 408 251,31 +25% 327 328,86

  Sur immobilisations : Dotations aux amortissements GA -100% 120,00

            68110000 - Dot. aux amortissements des immobilisations -100% 120,00

 Autres charges GE 880,00 -43% 1 543,40

            65860000 - Cotisations (vie statutaire) 880,00 +1% 875,00

            65880000 - Charges diverses gest. courant -100% 668,40

SOUS-TOTAUX DES CHARGES D'EXPLOITATION 414 031,38 +22% 339 812,58

Charges financières

SOUS-TOTAUX DES CHARGES FINANCIÈRES

Charges exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital HF -100% 440,00

            67500000 - Valeurs comptables des actifs cédés -100% 440,00

SOUS-TOTAUX DES CHARGES EXCEPTIONNELLES -100% 440,00

TOTAUX GÉNÉRAUX 414 031,38 +22% 340 252,58
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PRODUITS
Exercice 2023

projeté
Exercice 2022

entier

Produits d'exploitation

 Cotisations XA2 1 080,00 1 080,00

            75600000 - Cotisations 1 080,00 1 080,00

  Dons manuels XA1 398 692,00 +22% 327 179,04

            75410000 - Dons manuels 397 440,00 +24% 320 557,00

            75412000 - Abandons de frais par les bénévoles 1 252,00 -81% 6 622,04

 Contributions financières XA4 4 750,00

            75510000 - Contributions financières d’autres organismes 4 750,00

SOUS-TOTAUX 404 522,00 +23% 328 259,04

Produits financiers

 Intérêts et produits assimilés GL 495,78 -29% 695,96

            76800000 - Autres produits financiers 495,78 -29% 695,96

SOUS-TOTAUX 495,78 -29% 695,96

Produits exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations en capital HB 3 600,00

            77500000 - Produits des cessions d'actif 3 600,00

SOUS-TOTAUX 3 600,00

TOTAUX GÉNÉRAUX 408 617,78 +24% 328 955,00
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ACTIF Brut Amt-Dépr
Exercice

2023 projeté
Exercice

2022 entier

Immobilisations 
incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
IMMOBILISÉ

0,00 0,00

Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés sur 
commandes

BV BW

Créances

 Créances diverses BZ 5 950,00 CA 5 950,00 +27% 4 685,00

            46720000 - Créditeurs divers 5 950,00 +27% 4 685,00

Valeurs mobilières de placement CD CE

Disponibilités CF 80 592,36 CG 80 592,36 -8% 87 774,96

            51200000 - Compte Courant 8 061,32 -81% 42 185,63

            51200100 - Livret A 70 495,78 +61% 43 695,96

            51200200 - Compte Courant TOGO 2 035,26 +7% 1 893,37

Comptes de régularisation

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
CIRCULANT

86 542,36 0,00 86 542,36 -6% 92 459,96

TOTAUX GÉNÉRAUX 86 542,36 0,00 86 542,36 -6% 92 459,96
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PASSIF
Exercice 2023

projeté
Exercice 2022

entier

Fonds propres

  Fonds propres complémentaires DA1 50 725,90 50 725,90

            10210000 - Première situation nette établie 50 725,90 50 725,90

 Report à nouveau DH 39 214,06 -22% 50 511,64

            11000000 - Report à nouveau (Solde créditeur) 39 214,06 -22% 50 511,64

 Résultat de l'exercice DI -5 413,60 -52% -11 297,58

Situation nette - Sous-totaux 84 526,36 -6% 89 939,96

Fonds propres consomptibles

Sous-Totaux des fonds propres consuptibles

SOUS-TOTAUX DES FONDS PROPRES 84 526,36 -6% 89 939,96

Fonds reportés ou dédiés

SOUS-TOTAUX DES FONDS REPORTÉS OU DÉDIÉS

Provisions pour risques et charges

SOUS-TOTAUX

Dettes

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX 2 016,00 +5% 1 920,00

            40800000 - Fournisseurs - Factures non parvenues 2 016,00 +5% 1 920,00

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ -100% 600,00

            40400000 - Fournisseurs d'immobilisations -100% 600,00

Comptes de régularisation

SOUS-TOTAUX 2 016,00 -20% 2 520,00

TOTAUX GÉNÉRAUX 86 542,36 -6% 92 459,96
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE
Exercice 2023

projeté
Exercice 2022

entier

Produits d'exploitation

 Cotisations XA2 1 080,00 1 080,00

            75600000 - Cotisations 1 080,00 1 080,00

Produits de tiers financeurs

  Dons manuels XA1 398 692,00 +22% 327 179,04

            75410000 - Dons manuels 397 440,00 +24% 320 557,00

            75412000 - Abandons de frais par les bénévoles 1 252,00 -81% 6 622,04

  Contributions financières XA4 4 750,00

            75510000 - Contributions financières d’autres organismes 4 750,00

Charges d'exploitation

  Assurances FWL -131,77 -92% -1 609,70

            61600000 - Primes d'assurances -131,77 -92% -1 609,70

   Frais de colloques, séminaires, conférences FWO -315,63

            61850000 - Frais de colloques, séminaires, conférences -315,63

  Rémunérations d'intermédiaires, honoraires FWR -2 112,00 +10% -1 920,00

            62260000 - Honoraires -2 112,00 +10% -1 920,00

  Déplacements, missions, réceptions FWU -1 252,00 -81% -6 622,04

            62510000 - Voyages et déplacements -1 252,00 -81% -6 622,04

  Frais postaux et de télécommunications FWV -111,67 +8% -103,03

            62610000 - Liaisons spécialisées : Internet... -111,67 +8% -103,03

  Services bancaires et assimilés FWW -977,00 +73% -565,55

            62700000 - Services bancaires & assimilés -977,00 +73% -565,55

 Aides financières FW2 -408 251,31 +25% -327 328,86

            65700000 - Aides financières -408 251,31 +25% -327 328,86

  Sur immobilisations : Dotations aux amortissements GA -100% -120,00

            68110000 - Dot. aux amortissements des immobilisations -100% -120,00

 Autres charges GE -880,00 -43% -1 543,40

            65860000 - Cotisations (vie statutaire) -880,00 +1% -875,00

            65880000 - Charges diverses gest. courant -100% -668,40

RESULTAT D'EXPLOITATION -9 509,38 -18% -11 553,54

Produits financiers

 Intérêts et produits assimilés GL 495,78 -29% 695,96

            76800000 - Autres produits financiers 495,78 -29% 695,96
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE
Exercice 2023

projeté
Exercice 2022

entier

Charges financières

RESULTAT FINANCIER 495,78 -29% 695,96

Produits exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations en capital HB 3 600,00

            77500000 - Produits des cessions d'actif 3 600,00

Charges exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital HF -100% -440,00

            67500000 - Valeurs comptables des actifs cédés -100% -440,00

RESULTAT EXCEPTIONNEL 3 600,00 -440,00

RESULTAT DE L'EXERCICE -5 413,60 -52% -11 297,58

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature ZB1 8 000,00

            87000000 - Dons en nature 8 000,00

Bénévolat ZB3 -100% 38 048,00

            87500000 - Bénévolat -100% 38 048,00

TOTAL 8 000,00 -79% 38 048,00

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE

Mises à dispositions gratuites de biens ZA2 -8 000,00

            86100000 - Mise à dispositions gratuites de biens -8 000,00

Personnel bénévole ZA4 -100% -38 048,00

            86400000 - Personnel bénévole -100% -38 048,00

TOTAL -8 000,00 -79% -38 048,00
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Association Action Solidaire en faveur des Démunis 

ANNEXE comptes 2023 
  

 

 

PREAMBULE 
 

L’association ASD, qui se réclame de l'éthique chrétienne, a pour objet exclusif une ou des activités d'assistance et/ou 
de bienfaisance pour favoriser, développer et promouvoir des actions dans un champ d’intervention sociale ; aider et 
apporter une assistance bénévole aux personnes les plus démunies ; favoriser le développement des moyens 
matériels et humains permettant d’améliorer la qualité de vie des personnes en détresse, soulager les souffrances, 
protéger et restaurer la dignité des personnes les plus fragiles.  
 
Afin de réaliser cet objet, l'association pourra, notamment : 
 

- apporter tout concours de caractère humanitaire, social, éducatif  ou de santé, plus particulièrement 
dans les pays en voie de développement, 

- organiser toutes manifestations publiques, opérations de promotion, conférences, colloques ou 
publications, en France et à l'étranger ; 

- s'assurer le concours de tout partenaire, financier, commercial, industriel ou autre, directement concerné 
par la mission, l'objet ou les activités de l'association, ou susceptible de l'être, 

- fournir des services, à titre accessoire, notamment du conseil ou de la mise en place de formations, ou de 
leurs évaluations,  

- soutenir des actions ayant un but similaire en France ou à l'étranger, 
- et plus généralement mettre en œuvre tous les moyens susceptibles de faciliter le développement ou la 

réalisation de l’objet. 
 
 
L'exercice social clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2022 avait une durée de 12 mois. 

 
Le résultat net comptable est un déficit de 5 413.60€ 

  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis par les 
dirigeants. 
 
  

 



 

 

 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
 
En 2023 ASD a poursuivi ou initié des projets dans une quinzaine de pays, dont la majeure partie en Afrique. 
De nouveaux projets ont démarré en Inde (aides aux populations marginalisées Yanidis) et en République  
Démocratique du Congo (atelier de menuiserie dans un centre d’accueil pour enfants). 
ASD s’est mobilisée en février 2023 pour venir en aide aux personnes victimes du séisme en Turquie – Syrie. 
 
 
L’augmentation régulière des dons reçus depuis la création de l’association en 2014 s’est poursuivie n 2023 (+ 24%)  
permettant un engagement renforcé sur les différents projets. 
 
Composée de 54 membres, l’association a été soutenue en 2023 par 214  sympathisants donateurs, personnes 
physiques essentiellement. 
 
Les comptes présentés sont arrêtés au 31 décembre 2023 et portent sur l’ensemble de l’année civile 2023. 
 
Les comptes de l’association sont gérés avec le logiciel CALEB de l’association Actes 6 et les documents réglementaires 
ont été soumis à la société de commissariat aux comptes DJP AUDIT  de Nîmes. 
 
 

 

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  

Méthode Générale : 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 
Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation 
Comptable. 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : 

 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 

Seules sont exprimées les informations significatives.  
Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
 
La comptabilisation des aides financières aux organismes et autres associations est faite par le biais des virements et 
des retraits d’espèces (pour le compte au TOGO essentiellement). 
L’association réalise le rapprochement entre les pièces justificatives et les dépenses dans la mesure du possible. 
 



Principales méthodes d’évaluation et de présentation 

  

- Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production 
de ces immobilisations. 
Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les frais 
d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de ces 
immobilisations. 

 
- Amortissement et dépréciation de l’actif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 
des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte de 
valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   
Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
  

- Stocks : 
L’association ASD n’a pas de stock. 
 

 
 
- Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le cas 
échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non-recouvrement. 

 
- Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 
négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de 
celui-ci. 
  
- Indemnités de fin de carrière : 
L’association ASD n’a pas de salarié. 

 
- Contributions volontaires : 
Bénévolat : 

Les prestations effectuées par les bénévoles sont enregistrées dans le tableau intitulé « évaluation des 
contributions volontaires en nature » en pied du compte de résultat. Les contributions en travail sont valorisées 
aux tarifs du personnel de remplacement selon la convention de travail 

Prestations et dons en nature : 
Seuls les dons en nature valorisables, remis principalement par des entreprises, sont intégrés au pied du compte 
de résultat « évaluation des contributions volontaires en nature » 

 



NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles    
 

Immobilisations corporelles 0.00 €  0.00 € 0.00 €               0.00 € 

Immobilisations financières    
 

TOTAL 0.00 €  0.00 € 0.00 €                    0.00 € 

 

  

Amortissements 

 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de 
développement 

    

TOTAL I     

Autres immobilisations incorporelles           TOTAL II                                                                                                                                                               

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers     

       Matériel de transport 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

       Matériel de bureau et informatique     

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL III 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL GENERAL (I+II+III) 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

 

 

  
 

  

 

 

 



 

Etat des créances et charges constatées d’avance 

 

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à plus 
d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    
Créances de l’actif circulant:    
Créances usagers    
Autres créances 2 016.00 € 2016.00 €  
Charges constatées d’avance    

 TOTAL 2 016.00 € 2 016.00 € 0.00 € 

 

  

Etat des produits à recevoir 

 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements  
Autres produits à recevoir  

TOTAL 0.00 € 

 

  

Etat des provisions pour dépréciation des éléments de l’actif 

 

Nature des dépréciations A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Stocks et en-cours     

Comptes de tiers     

Subventions     

TOTAL 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

 



NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 50 725.90 €    50 725.90 € 

Dont générosité du public 50 725.90 €    50 725.90 € 

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau 50 511.64 € -11 297.58 €   39 214.06 € 

Dont générosité du public     
 
 

 

Excédent ou déficit de l’exercice          -11 297.58 €  11 297.58 €  5 413.60 € 
 
 

-5 413.60 € 

Dont générosité du public          -11 297.58 €   5 413.60 € -5 413.60 € 

Situation nette dont générosité du public 89 939.96 € 0.00 €  5 413.60 € 84 526.36 € 

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 89 939.96 €   5 413.60 € 84 526.36 € 

TOTAL dont générosité du public 89 939.96 €   5 413.60 € 84 526.36 € 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 Provisions pour risques et charges 
 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 

Dotations de 
l’exercice 

Diminution 
Reprises de 
l’exercice 

A la clôture 

Provisions pour investissement     

Amortissements dérogatoires     

Autres provisions réglementées     

TOTAL (I)     

Provisions pour litiges     

Provisions pour garanties aux clients     

Provisions pour pertes sur marchés à terme     

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pensions obligatoires similaires     

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des immobilisations     

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions     

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés  à payer     

Autres provisions pour risques et charges     

TOTAL (II)     

TOTAL GENERAL (I+II) 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

Dont dotations et reprises     

- d’exploitation     

- financières     

- exceptionnelles     

 
Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit    
Dettes financières diverses    
Fournisseurs     
Dettes fiscales et sociales     
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes     
Produits constatés d’avance     

TOTAL 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

 

 Charges à payer par poste de bilan 
 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 2 016 € 
Dettes fiscales et sociales  
Autres dettes  

TOTAL 2 016.00 €  

 



 
NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
 

Concours publics et subventions 
L’association ASD n’a reçu aucune subvention. 

Contributions volontaires en nature 
Les contributions volontaires en nature sont comptabilisées en pied du compte de résultat. 

- Bénévolat : les contributions en travail des bénévoles ont été calculées à 2214 heures pour l’ensemble des 
bénévoles sur l’année 2023. Elles ont été valorisées sur la base d’un tarif horaire de 18.08 € (SMIC chargé)  
soit un montant global de 40 029 €. 

- L’association ASD n’a pas reçu de prestations ou de dons en nature. 

Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 

 Net 

Produits exceptionnels  

Transfert de charges  

Produits de cession des éléments d’actif  

Produits sur exercices antérieurs  

Reprise de QP de subvention d’investissement  

Charges exceptionnelles  

Sur opérations de gestion  

Valeurs nettes comptables des éléments d’actif cédés  

Dotations aux provisions  

Charges sur exercices antérieurs  

Résultat exceptionnel 0.00 € 

 
 

AUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements et sûretés réelles consenties : 

Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 
Néant 

Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 
Néant 

Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés : 
Néant 
 
Rémunération des cadres dirigeants 
Tous les membres de l’association sont bénévoles, aucune rémunération n’a été versée en 2023. 
 
Autres informations complémentaires 
 
Le 07 janvier 2016 l’association a déposé une demande de rescrit auprès de la Direction des Finances Publiques de la 
Drôme concernant l’éligibilité de l’association au régime fiscal du mécénat (art L80C du LPF). 
La DDFiP a demandé des documents complémentaires le 27 avril 2016 et a rendu un avis positif le 18 janvier 2017. 
 



 
 
Conformément aux nouvelles dispositions applicables aux entités faisant appel public à la générosité du public, fixées 
dans le règlement comptable de l’Autorité des normes comptable (ANC) n° 2018-06, qui abroge le règlement CRC 
n°1999-01 du 16 février 1999 qui était en vigueur jusqu’au 31.12.2019, l’association a établi : 
Un compte de résultat par origine et destination ( CROD)  
Un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public ( CER) 
 
 
CROD-COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 
 
Le CROD permet de reprendre l’ensemble des flux du compte de résultat, c’est une version analytique du compte de 
résultat par nature, qui fait apparaitre à la fois les données relatives à l’activité globale de l’entité et les ressources et 
emplois de la générosité publique. 
 
CER-COMPTE D’EMPLOI DES RESSOURCES 
 
 
Le CER permet de retracer les ressources et les emplois de la seule générosité du public. 
 
 
Ressources provenant de la GP (générosité du public) : 

Les ressources issues de la GP comprennent les dons manuels et les legs dédiés et non dédiés à des projet. 

La rubrique dons manuels comprend les abandons des frais kilométrique des bénévoles ainsi que les produits des 
ventes de dons en nature.  

 

Utilisation des ressources provenant de la générosité du public : 

 
Réuni 1 fois par mois hors été, le Conseil d’Administration d’ASD  

 prend connaissance de besoins qui lui remontent via les connaissances et réseaux des administrateurs ou des 
membres de l’association 

 étudie la conformité des besoins par rapport à l’objet de l’association, ses principes et le conformité aux 
textes légaux et règlementaires 

 analyse la pertinence et l’urgence des besoins, l’impact financier et la fiabilité des relais locaux.  
 demande des compléments d’information, des statuts ou autres documents, des devis 
 décide ou non conduire un projet pour répondre au besoin présenté 
 si le projet est retenu par le CA, une fiche projet est rédigée et signée par le président d’ASD et le relai local 

pour formaliser les actions qui seront conduites, leur financement, le suivi de la mise en œuvre et de la 
conformité au projet validé 

 l’association communique sur ce projet à ses membres et son réseau de donateurs et sympathisants  
 

Le financement d’un projet est assuré soit par des dons dédiés à ce projet soit sur le fonds de dons non dédiés 
(situation très largement majoritaire). 
 
En 2023, les produits provenant de la générosité du public représentent près de 98 % des ressources de 
l’association. 
Les projets représentent 98.6 % des dépenses, les frais de fonctionnement de l’association 1.4 % 
 

 
 
 
 



CROD au 31.12.2022 
 

Produits et charges par origine et destination Total 
Dont générosité 

du public 

A - PRODUITS PAR ORIGINE   

  1- Produits liés à la générosité du public   
   1.1 Cotisations sans contrepartie  1 080.00 € 1 080.00 € 

   1.2 Dons, legs et mécénat   
    Dons manuels 397 440.00 € 397 440.00 € 

    Legs, donations et assurances-vie   
    Mécénat   
   1.3 Autres produits liés à la générosité du public 1 252.00 € 1 252.00 € 

  2 – Produits non liés à la générosité du public   
   2.1 Cotisations avec contrepartie    

   2.2 Parrainage des entreprises    

   2.3 Contributions financières sans contrepartie 4 750.00 €   

   2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 4 095.78 €   

  3 – Subventions et autres concours publics    

  4 – Reprises sur provisions et dépréciations    

  5 – Utilisations des fonds dédiés antérieurs   
TOTAL    408 617.78 € 399 772.00 € 

B-CHARGES PAR DESTINATIONS     

  1 – Missions sociales    

   1.1 Réalisées en France   

    Actions réalisées par l’organisme en France   

    

Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France   

   1.2 Réalisés à l’étranger   

    Actions réalisées par l’organisme à l’étranger   

    

Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger 408 251.31 €  

  2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS   
   2.1 Frais d’appel à la générosité du public          
   2.2 Frais de recherche d’autres ressources   

  3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT 5 780.07 €  
  4 – DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS   

  5 – IMPÔT SUR LES BENEFICES   
   6 – REPORTS EN FONDS DEDIES DE L’EXERCICE   
TOTAL     414 031.38 €                   

DEFICIT    5 413.60 €  
 



CER au 31.12.2021 
 

EMPLOI PAR DESTINATION 
Montant  

31-12-2022 RESSOURCES PAR DESTINATION 
Montant  

31-12-2022 

        

1 – Missions sociales  1- Produits liés à la générosité du public  

1.1 Réalisées en France  1.1 Cotisations sans contrepartie 1 080.00 € 

Actions réalisées par l’organisme en France  1.2 Dons, legs et mécénat  

Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant 
en France               Dons manuels   397 440.00 € 

1.2 Réalisés à l’étranger              Legs, donations et assurances-vie  

Actions réalisées par l’organisme à l’étranger 408 251.31 €             Mécénat  

Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant à 
l’étranger  1.3 Autres produits liés à la générosité du public 1 252.00 € 

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS  2 – Produits non liés à la générosité du public  

2.1 Frais d’appel à la générosité du public  2.1 Cotisations avec contrepartie   

2.2 Frais de recherche d’autres ressources   2.2 Parrainage des entreprises   

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT 5 780.07 € 2.3 Contributions financières sans contrepartie  4 750.00 € 

TOTAL DES EMPLOIS 414 031.38 € TOTAL DES RESSOURCES 404 522.00 €  

4 – DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS   2.4 Autres produits non liés à la générosité du public        4 095.78 € 

5 – IMPÔT SUR LES BENEFICES  3 – Subventions et autres concours publics   

6 – REPORTS EN FONDS DEDIES DE L’EXERCICE   4 – Reprises sur provisions et dépréciations   

  5 – Utilisations des fonds dédiés antérieurs  

TOTAL      414 031.38 € TOTAL 408 617.78 € 

  DEFICIT      5 413.60 € 

   
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT 
D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)  

39 214.06 € 

    (+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public  - 5 413.60 € 

  
(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la générosité du 
public de l'exercice  

33 800.46 € 

  

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN 
D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)  

 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  EXERCICE N    EXERCICE N 

EMPLOIS DE L'EXERCICE     RESSOURCES DE L'EXERCICE     

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES   1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC   

Réalisées en France   Bénévolat       40 029.00 € 

Réalisées à l’étranger  8 000.00 € Prestations en nature    

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS  Dons en nature  8 000.00 €   

           

3  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT  40 029.00 €     

TOTAL  48 029.00 € TOTAL  48 029.00 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Etat séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger pour l’exercice 2023 (version synthétique) 

  

Le règlement ANC 2022-04 du 30 juin 2022 modifiant le règlement ANC 2018-06 oblige les associations percevant 
plus de 153 000 € de dons ouvrant droit à avantage fiscal à présenter dans l’annexe des comptes annuels un état 
séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger à compter de l’exercice 2023. S’agissant de la 
première application de ce règlement, la présentation de cet état constitue un changement de méthode comptable. 

 

Etat du contributeur Montant total des avantages et des ressources 

Allemagne 4 000 € 

Espagne 150 € 

Suisse 550 € 

TOTAL 4 700 € 

 

 

La version détaillée de l’état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger que l’association doit 
établir en application de l’article 434-1 du règlement ANC 2018-06 est mise à la disposition du public au siège social, 
sur demande adressée à la direction. 
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